
Contrôle d'EPI
EPI

Nous sommes habilités à effectuer les contrôles périodiques des équipements
de protection individuelle (EPI).
Ces contrôles sont réalisés conformément aux exigences en vigueur, afin de
garantir la sécurité des utilisateurs et la conformité du matériel.
Un rapport de contrôle est remis à l’issue de chaque intervention.
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Nacelles SA Prés-Bersot 7, 2087 Cornaux 079 434 74 80 079 434 74 84 www.nacellessa.ch

https://nacellessa.ch
mailto:079 434 74 80 
tel:079 434 74 84
/home/clients/5fd566fcf372d93c84a5ca7712acf236/nacellessa.ch/wp-admin/www.nacellessa.ch

